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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« ou fixe des conditions particulières à l'introduction, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir que les importations en France de produits traités 
avec des pesticides ou médicaments vétérinaires interdits dans l’UE seront suspendues.

En l’état, l’article 2 permet de continuer à importer en France des produits traités avec des 
pesticides interdits dans l’UE.

En effet, il prévoit qu’en cas de retrait d’une substance active pesticide dans l’UE, le ministre 
chargé de la sécurité sanitaire des aliments doit, dans certaines conditions, ou bien suspendre 
l’importation de produits traités avec ces produits, ou alors simplement « fixer des conditions 
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particulières » à ces importations, ce qui ne signifie pas grand chose et laisse au ministre la 
possibilité de l’inaction.

Avec cet amendement, nous souhaitons au contraire garantir qu’en cas de retrait d’uns substance 
active dans l’UE, le ministre devra suspendre l’importation de produits traités avec ces substances.


